
Synodalite et Saints Canons 
au sein de I'Eglise

ARCHIM . GRIGORIOS D. PAPATHOMAS*

Notre rencontre d'aujourd'hui est pour moi une occasion d'aborder un the
me peu courant dans sa sp0cificit0 et dans les textes canoniques qui plaident 
pour une orientation en priorit0 jurid /que celui de la relation dialectique entre 
la synodalite ecciesiaie et les saints Canons. Nous l'examinerons tout particulie- 
rement en la mettant en regard avec la relation entre synodaiite et democratie.

Les dimensions ontologiques de la synodaiite

L'"idee" et la decision de Dieu (du Dieu trinitaire, selon la Bible et les Pe
res de l'Eglise), «Cr0ons l'hom m e^», restent sensibles dans l'etymologie meme 
du terme employe en grec pour syπ-odaiite, a savoir «faire [de la] route ensem
ble». Ceci apparait dgalement dans la suite de la parole biblique : «[Crdons l'- 
homme] a notre image et a notre ressemblance»1. « A  l'image» s'interprdte par 
le fait que «Dieu est amour»2, donc que «Dieu est communion», tandis que «a 
la ressemblance» renvoie a l'accomplissement de cette communion-modele et 
exemplaire.

L'idee de «synodalite» est donc inherente a la notion ontologique de com
munion, de la communion ontologique interpersonnelle. La synodalite renfer- 
me egalement l'idde de vision-contempiation, d'une contemplation commune, 
qui contient intrinsequement la meme perspective, la meme issue du chemine- 
ment, le but et la fin ultimes. Par consequent, le troisieme aspect de la synoda- 
lite est, de toute evidence, le fait de la communion, de la communion en tant

* Archimandrite Grigorios D. Papathomas, professeur de Droit Canon de t'Universite 
d'Athenes et de t'Institut Saint Serge a Paris.

1. Gn 1, 26.
2. 1 Jn 4, 8 et 16.
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que parcours, cheminemenf commun, d'adopfion du meme parcours onfolo- 
gique, en un mof, du cheminemenf idenfique. En fin du compfe, cef "iden- 
fique", ef plus prdcisdmenf l'"idenfique eschafologique", esf cela qui consfifue 
le confenu onfologique de la synodalifd.

Ainsi, la nofion biblique de synodalifd, felle qu'elle ressorf de la "crdafion du 
crdd" ef de sa perspecfive biblique, non pas seulemenf dans le Nouveau Tesfa- 
menf, mais aussi des l'Ancien Tesfamenf, se fonde sur la communion onioio- 
gique, sur la vision-con^empia^ion commune qui demeure eschafologique ef sur 
le co-cheminemenf nodfique dans le femps lindaire hisforique.

Ceffe rdalifd fridimensionnelle de la synodalifd a dfd adopfde par l'ensemble 
de la Tradifion biblique, pafrisfique ef canonique. Il va de soi, cependanf, qu'el
le apparaif avanf fouf dans le faif de la Sainfe Lifurgie ef de l'Eucharisfie. En 
d'aufres fermes, les Tradifions lifurgique, biblique, pafrisfique ef canonique 
-pour les cifer par ordre chronologique ef hidrarchique- exprimenf clairemenf 
ce qui esf vdcu comme dimension de vie dans la communion frinifaire ef ce a 
quoi l'humanifd enfiere esf appelde a parficiper (mdihexis), pour qu'elle vive.

Il s'ensuif de ce qui vienf d'efre brievemenf exposd jusqu'ici que synodaii^d 
signifie ^eccidsiaii^d», signifie eccidsiaiisa^ion du crdd ef du monde ddchus, si- 
gnifie orieniaiion eschafologique ef cheminemenf idenfique vers l'au-dela de la 
Crdafion ddchue. C'esf ce qu'enfend nofre Pere commun a fous, sainf Jean 
Chrysosfome, lorsqu'il ddclare: ^Eglise /*esf/ nom de Synode/Concde», aufre- 
menf dif: «L'Eglise qui porfe le nom du Synode, a laquelle le Synode/Concile 
donne son nom, Eglise, par consdquenf, esf un nom conciiiaire»3.

La premiere consdquence imporfanfe de ce qui prdcede esf que c'esf la sy- 
nodalifd qui caracfdrise la vie foufe enfiere, l'exisfence ef l'essence de l'Eglise, 
ainsi que sa perspecfive, la raison meme de son exisfence. Il en ddcoule que, en 
fin du compfe, au sein de l'Eglise, «foncfionnemenf ef adminisfrafion s'accom- 
plissenf de maniere synodale/conciliaire». C'esf ainsi que le Synode, par consd
quenf, en fanf qu'dvdnemenf adminisfrafif communionnel, ef non pas seule
menf, prend sa source dans l'dvdnemenf lifurgique ef procede de la Divine Li- 
furgie de l'Eglise.

A rcA irn . G r ic o r io s  D .  P a p a fA o rn a s
0Β Ο Λ Ο ΡΜ  2 /2 0 1 5 ----------------------------------------------------------------------------------------------s --------------------P --------------

3. Jean Chrysostome P.G., t. 55, cot. 493; cf. t. 61, cot. 527.
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SYNODALITE B T SAINTS CkNONS A U  S g lN  DB L 'EG B ISB

S y n o d a lite  d e  I 'u n a n im ite  e t syn o d a lite  de  la  m a jo rite

De tout ce qui a 0t0 dit jusqu'ici, le terme de synodalit0 implique [et fait r0- 
f0rence a] le tout, la pl0nitude ontologiques. Nous pourrions consid0rer que l'E- 
glise tout entiere, dans sa pl0nitude, est pr0sente dans chaque Eglise locale-dio- 
cese: de meme que le Christ est tout entier ("totus Chn'stus) pr0sent dans la sy- 
naxe eucharistique constitu0e de ses quatre charismes constitutifs (0veque, 
presbytre[s], diacre[s], la'ic[s]), de meme l'Eglise -Son corps- est tout entiere 
(tota Bcclesia) pr0sente dans chaque Eglise locale. Au sein de la «communion» 
des Eglises 0tablies en un lieu, il existe un accord absolu (symphonie-unanimi- 
te) de tous sur le tout ontologique. Cette unanimit0 est dict0e par l'amour (le 
syndesmos de i'agape). L'Eglise locale est donc locale et conciliaire a la fois, ce 
qui implique aussi bien la localite eucharistique que la plenitude de son hypo- 
stase (synodalite).

La meme realite est valide pour la communion des Eglises locales entre el- 
les, ainsi que l'on y voit 0galement, a cot0 de l'a priori synodalite de l'unanimi- 
te (cf. Actes 15, 25, et le canon 15 du Concile local d'Antioche-341), la synoda
lite de la reciprocite (cf. le canon 34 des Apotres), dtant donnd que l'unanimitd 
et la reciprocite sont inscrites dans la meme realite ontologique ecclesiale.

La synodalitd, toutefois, n'est pas une situation unidimensionnelle et histori- 
quement horizontale, elle constitue aussi une rdalitd bidimensionnelle comportant 
une composante verticale et horizontale a la fois. Ceci apparait des le premier fait 
synodal ad hoc que nous rencontrons dans le Nouveau Testament, dans les Actes 
des Apotres; il s'agit du premier dvdnement conciliaire de l'Eglise primitive, le 
Concile apostolique de Jdrusalem: «Il a paru bon au Saint Bsprit et a nous. ̂ »4. On 
trouve la meme realite dans un Concile ulterieur, qui emploie le neologisme 
«deoowepp^To;;odvo5og-synode theo-synergete» dans le meme sens5. Ce caracte- 
re bidimensionnel est traduit par le terme de synodalite ou, plus gdndralement, par 
celui d'eccldsialitd, laquelle constitue une rdalitd thdandrique. Ceci apparait claire- 
ment dans la notion de l'unaniinite conciliaire dominante dans la Tradition conci
liaire et canonique des quatre premiers siecles. Ce principe d'unanimitd perdure- 
ra jusqu'au Concile local d'Antioche en 341 ap. J.-C. Lors de ce Concile, a ce qu'il

4. Actes 15, 28.
5. Canon 12 du Concite tocat Prime-Second-861.
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semble pour la premiere fois au cours des trois siecles de l'existence historique de 
l'Eglise, fut, definitivement et dorenavant, adopte le systeme de prise de decisions 
conciliaires a la ma/'orite qui, du point de vue ontologique, constitue par definition 
une derive vers une realite unidimensionnelle et horizontale, celle caractdrisant les 
societes humaines qui, en principe, ne supposent pas la realite ontologique bidi- 
mensionnelle que vit de manidre hypostatique l'Eglise -  ou mieux, le fait bidimen- 
sionnel nomme evenement-Eglise. Cette unidimensionnalite caracterise, rappe- 
lons-le, ce que les societes humaines considerent comme ideal, a savoir le concept 
et la realite de la democratie. Cependant, tout ideale qu'elle est pour les societes 
humaines, la democratie n'en reste pas moins unidimensionnelle et horizontale et, 
de ce fait, dechue et exclusivement historique.

Pour cette raison, aussi paradoxal que cela puisse paraitre, / 'oppose la syno- 
daiite-ecciesiaiite a la democratie, en m 'empressant de ddclarer que la synoda- 
litd/conciliaritd est, d'un point de vue proprement ontoiogique, supdrieure a la 
democratie.

A r c h im .  G r ig o r io s  D .  P a p a th o m a s
0Β Ο Λ Ο ΓΜ  2 /2 0 1 5 -----------------------------------------------------------------------------------------------s -------------------- P -------------

D e m o c ra tie  e t  eccldsialitd  
(L 'e tre  d e m o c ra tiq u e  e t l 'e t r e  ecclesia l)

En effet, on s'interroge encore aujourd'hui sur le rapport entre ces deux 
aspects de notre vie humaine, la democratie et l'ecclesialite (ou la democratie 
et la syπodaiitd), alors que, au cours des siecles, la question posee a ete clarifiee 
de faqon theologique, concrete et manifestement pertinente.

D'emblee, le mot "demos", le δήμος athenien, qui signifie "assemblee de 
peuple", a la meme origine que le mot δέμας, "demas", qui veut dire en grec 
"corps". Par consequent, les deux mots font communement reference a une 
communautd d'existence, de pensee et d'action. Comme l'unique corps humain 
a des fonctionnements communs, alors que ses membres sont unis harmonieu- 
sement l'un a l'autre, de la meme fagon les membres d'une Assemblee ou d'u- 
ne Communaute d'un peuple fonctionnent comme un corps, et les membres 
sont lies harmonieusement entre eux. Partant de cette conception, l'Apotre 
Paul a bien adapte la notion de peuple de Dieu en tant que corps au nouveau 
"ddmos", non pas au "demos" social, mais au peuple de Dieu, l'Eglise6.

6. Voir, notamment, Rom, ch. 12, et 1 Cor, ch. 12.
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SYNODALITE B T SAINTS CANONS A U  SBIN DB L 'E G L ISB

En fin du compte, quel est le lien entre ces deux parametres le "demos'' so
cial et le "demos" ecclesial? Nous examinerons donc brievement cette question 
de trois points de vue, en partant justement du "principe de majoritd", qui cons- 
titue l'element fondamental de la condition democratique, pour elucider 
l'aspect unique en son genre, l'aspect de l'eccldsialitd.

A . D e  l 'A n tiq u ite  h e lle n iq u e  des P h ilo so p h es

Si nous remontons jusqu'a l'Antiquite, nous ne retrouvons pas vraiment de 
trace, dans la tradition hellenique antique qui se veut "democratique", du prin
cipe de majoritd. Le monde occidental, par la suite, afin de distinguer ce qui est 
juste de ce qui est faux, s'est fondd sur le principe d'authenticitd, sur les preuves 
infaillibles,s u r  les principes de majorite et d'utilite du resultat. Pour les philo- 
sophes hellenes de l'Antiquite, ces principes sont inconnus et totalement in- 
concevables. Car, la verite est etablie lorsque tous sont unanimement d'accord 
et que chacun lui apporte son temoignage (c'est-a-dire lorsque tous partagent la 
meme opinion, la meme vision, et que chacun transmet sa propre experience 
dans la perspective de la vision commune).

Commengons par un paradigme assez connu. Ddmocrite dit que, si j'affir- 
mais, devant un pot de miel, que le contenu du pot est amer, on me dirait que 
je mens, que je m'eloigne de la verite, et cela, non pas parce qu'il existerait, en 
dehors et au-dessus de nous, une force ou quelqu'un qui decide de ce qui est su
cre et de ce qui est amer, mais tout simplement parce que l'experience de cha- 
cun temoigne de ce que le miel est sucre. Par consequent, si je soutiens le 
contraire, je ne me trouve pas en accord avec vous, car je ne partage pas votre 
expdrience. Voila donc ou commence la democratie pour les Hellenes de l'An- 
tiquite (Heraclite d'Ephese: «Καθ' δ,τί αν κοίνωνησωμεν, αληθεύομεν α δ' αν 
ίδίάσωμεν, „ευδόμεθα»): lorsque tous contribuent a l'epreuve commune pour 
que la vie soit veritable. La verite ne releve donc pas de la ma/'orite, mais du par- 
tage, du consensus sur l'experience commune. Bt ceci est plutot propre a la sy
nodalite et nullement a la democratie, qui, a son tour, tout simplement impose, 
par le biais de la majorite con/'oncturale, la volonte des plus nombreux, indepen- 
damment de la verite. Or la majorite est valide et porte une valeur reelle, seu- 
lement lorsqu'elle sert de la verite. Mais la ma/'orite autonome ou autonomisan- 
te peut facilement detourner la verite. C'est justement pour cela qu'on ne peut
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pas avoir ma;'orite sans γ^πΥ^. Dans le cas confraire, la majorifd peuf aussi faci- 
lemenf servir le mensonge ou l'alidnafion^

A r c h im .  G r ig o r io s  D .  P a p a f h o m a s
0Β Ο Λ Ο ΓΜ  2 /2 0 1 5 ----------------------------------------------------------------------------------------------s -------------------- P --------------

B. D e  la  T h d o lo g ie  eccldsiale

Nous sommes mainfenanf invifds a faire une disfincfion enfre "ddmocrafie" 
ef "eccldsialifd". L'Eglise releve-f-elle du ddmocrafique? On peuf fouf aussi 
bien rdpondre "oui !" que "non !". "Oui", parce que l'eccldsialifd porfe en elle 
ef reprdsenfe l'iddal democratique comme modus vivendi socio-personnel ef so- 
cio-universel. "Non", dans la mesure ou la ddmocrafie suppose une dimension 
unique, la dimension Aorizontaie (ddmo-crafie), cependanf que lui dchappe la 
dimension verficale (fhdandrique) .E n  d'aufres fermes, la ddmocrafie esf incom- 
pafible avec la vie du corps eccldsial, car elle demeure donisfique7 ef reprdsenfe 
un monophysisme -sinon polifique, fouf au moins- fhdologique. Elle peuf s'ac- 
complir ef esf complefe comme sysfeme poli-fique, mais elle demeure ndan- 
moins ddficifaire,lorsqu'elle prdfend nofammenf se subsfifuer a l'eccldsialifd di- 
v/no-humaine, qui demeure pour ceux qui arrivenf a la vivre (μέθεξις, mefhexis- 
participation), la voie vifale aussi bien pour le "siecle prdsenf" que pour le "sie- 
cle a venir"^

Par ailleurs, la ddmocrafie demeure profonddmenf choisie (εκλεκτή) mais 
cerfainemenf pas cAarismatique (χαρισματική). Ef c'esf ici que nous avons la 
quesfion de la dialecfique enfre choix ef charisme. En effef, la ddmocrafie refu

7. Du mof don (αιών), l'ere, le siecle, le femps: sdcuiaπ'sme (du "saeculum"). Le ferme 
donisme ddsigne la mentatitd des hommes (αίωνίαμόξ') qui, cerfes, croienf en Dieu, mais qui ne 
peuvenf, cependant, pas (Eph 2, 2) faire de ce Dieu [^*pantocrator" (cf. le Credo)] le "centre de 
leur vie" (abba Dorothde), fait (Mt 13, 22 ; Mc 4, 19) qui a pour consdquence rdeHe une 
"perspecfive hdfdrocenfrique" (un rejef de Dieu dans la franscendance) dloignanf (2 Co 4, 4) de 
ce Dieu "par amour pour l'don prdsent" (2 Tm 4, 10) et rangeant t'Aomme (Lc 20, 34) dans la 
dimension "de ce monde" (Jn 18, 36-37). Il s'agit d'une catdgorie intracrdationneiie, c'est-a-dire 
du cotd de ce qui est fagonnd -tout en oubliant sa perspective escAatotogique (Eph 1, 21 ; Hb 6, 
5 ; Tt 2, 12)- sur le modele (Rm 12, 2) [civitas terrena] "de ce monde" (eyxoapta εοχατολοχά- 
escAatotogique cosmique, sdcubere), ou encore accordant la prioritd a ^αίών ούτος (ce siecte-ci) 
sur ^αίών o μέλλων (le siecle a venir). L'donisme est avant tout une rdduction de Phomme au 
monde, a Phistoire et a la nature. Enfin, bdonisme eccldsiastique ne laisse pas de place a 
l'imminence escAatotogique. Il ne veut trouver sa justification que dans le temps et le monde 
prdsenfs.
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SYNODALITE E T  SAINTS CANONS A U  SEIN  D E L 'E G L IS E

se le charisme.' elle fait decouler l'autorite de la volonte populaire. Dans l'Egli
se, la qualite episcopale est charismatique (meme si le peuple a choisi son 
eveque), car l'eveque regoit un ministere (charisme constitutif et recapitulatif 
de son Eglise locale) par un saint Mystere (chirotonie) de l'Eglise, et il l'exerce 
en communion synodale avec l'ensemble des eveques de l'Eglise, en participant 
a un synode local. La notion theologique de la synodalite est bien autre chose 
que la democratie. Enfin, la democratie pretend se justifier par l'humanisme. 
Mais elle nous propose un humanocentrisme qui se trouve a l'oppose du thean- 
thropisme chretien: l'homme-Dieu veut substituer au Dieu-homme.^

C'est cependant un lapsus de qualifier l'Eglise par cette notion, parce qu'el- 
le est autrement. Le 'demo-cratique' constitue certes une haute conception hu- 
maine de la vie poli-tique = publique (et par suite du droit) dans une perspec
tive ioncierement horizontale (demos) qui concerne l'implantation d'une "so- 
ciete parfaite" (societas perfecta),ayan t pour but le service de l'homme -l'"etre  
democratique", noyau essentiel de cette perspective- dans le cadre des relations 
d'egalite (droits-kratos [etat]) et de respect reciproque (obligations-demos) 
communement imposees et acceptees par le meme demos [cf. la conception 
contemporaine des Droits de l'Homme et du dualisme impose: droits-obliga- 
tions, qui decoule de ceux-la].

Mais, 'l'ecclesial' est en dehors de cette dimension et egalement loin de tou- 
te "eccidsio-cI'atie". Pourquoi? En tant qu'evenement constituant une commu- 
naute historique comme realite eschatologique dans l'histoire -e t  c'est une re- 
alite qui advient constamment en Christ et dans l'Esprit Saint-, l'ecclesialite est 
autrement profonde et autrement vitale. En tant qu'in-stitution dans l'histoire, 
l'Eglise, releve du droit "non demo-cratique" mais "theo-cratique", ou plutot 
"theo-andrique" [voire divino-humain]. Or, ce "theo-" de l'Eglise n'est donne 
qu'en Christ (dans l'Esprit Saint) et la realite "Christ" (ou mieux encore, l'eve- 
nement-Christ, le γεγονός τοΰ Χρίστου) implique a la fois la realite humaine 
dans son integralite et la realite divine άσυγχύτως ("sans melange, ni confu
sion") et άδίαίρέτως ("sans separation, ni division")8. Le "Je" de l'Eglise ne re
presente pas un aspect distinct de celui que designe le "Je" du Christ Lui-me- 
me. En tant que realite pleinement horizontale e t verticale a la fois, l'Eglise n'a 
cependant pas son droit (ni son "Je") par elle-meme, et elle ne le tient pas non

8. Cf. ta ddiϊniU'on de la foi du IVe Concite oecumenique de Chatcedoine (451).
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plus du "demos ecclesial", et, par consequent, elle n 'a pas une auto-plenitude 
ontologique horizontale, comme c'est le cas de la democratie, mais elle puise 
son existence des Bschata (auto-plenitude ontologique eschatologique). Bien 
qu'elle assure une communion profonde entre les hommes, cela ne se realise 
qu'en passant a travers la communion mysterique avec Dieu jtrinitairej^.

Ici encore, il suffit de regarder ce que sont les "rapports de l'homme avec les 
autres hommes, ses prochains [synanthropes], et avec Dieu" (cf. le cercle d'Ab- 
ba Dorothee): l'Eglise, comme le [et en tant que] Royaume -e t  les icones aussi 
d'ailleurs- devient, en fin de compte, a la fin des temps, une realite explicite- 
ment et exclusivement uni-dimensionnelle (comme c'est en effet le cercle de 
l'abba D o ro th ee .) . Nous avons la la dimension du Royaume a venir, ou l'incree 
est en pleine communion ontologique avec le cree.

L'Eglise, en effet, a comme but la plenitude eschatologique, deja inaugur6e 
dans l'Histoire: le Royaume qui est "deja la et pas encore" reellement present, 
bien que cache10. Ainsi, l'"etre democratique" et l'"etre ecclesial" ne peuvent ja
mais etre compares et, a plus forte raison, etre ontologiquement identifies. Le 
premier -strictem ent historique- pourrait s'inscrire dans le deuxieme -qui res- 
te bien foncidrement eschatologique- et c'est pour cette raison que l'historique 
ne peut jamais etre confondu avec l'eschatologique et encore moins le supplan- 
t e r .  Or il ne faut jamais oublier que l'aspect ddmocratique demeure ddcidd- 
ment une realite historique, mais manifestement une utopie eschatologique.^

C. D e  la  T ra d itio n  c a n o n iq u e  co n c ilia ire

Lors des Conciles eccldsiaux, apostolique (en l'an 49-Actes 15, 1-35) et lo- 
caux ou oecumeniques (3e-9e siecles), si les apotres avec les presbytres ou, par la 
suite, les Eveques se rassemblent en «Synode» (au commun des Eveques), ce 
n'est pas dans le but d'exposer leur opinion ou leur "position" ou encore -com- 
me on le dit couramment- leur "point de vue" et imposer ainsi leur propre avis 
par le biais du principe de majorite, c'est pour manifester l'experience vecue, et 
en temoigner, tant en raison de leur experience personnelle par participation 
(μέθεξίς) au corps mystique du Christ qu'a cause de l'experience du corps ec-

A r c h im .  G r ig o r io s  D .  P a p a th o m a s
0EO A O EM  2 /2 0 1 5 ---------------------------------------------------------------------------------------------- S------------------- P --------------

9. Cf. 1 Jn 4, 7-21.
10. Cf. Mt 11, 25.
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SYNODALITE E T  SAINTS CANONS A U  SEIN  D E L 'E G L IS E

cldsial qu'eux-memes rdcapifulenf. C'esf pourquoi, il a pu se produire que des 
Conciles locaux ef ?cumdniques qui rdunissenf des dveques -qui, parfois, reprd- 
senfaienf la majoritd- aienf dfd, a posteriori rejefds par la «conscience» de l'E- 
glise; les dveques sonf renfrds dans leurs provinces ef le corps eccldsial les a, fouf 
simplemenf, renvoyds, non qu'ils eussenf viold quelques principes iddologiques, 
mais parce qu'ils ne le reprdsenfaienf pas dans le sens de l'expdrience eccldsia- 
le vivanfe. Il en va d'une cerfaine maniere comme dans le paradigme de l'Anfi- 
quifd helldnique avec le miel: "Si fu nous dis qu'il esf amer, nous fe coupons de 
la communaufd [cf. la formule canonique: "exclu de la communion" (i= excom
munication)], nous te refusons".^

Il y a lieu de faire ici un rappel. L'Eglise marche sur les fraces des sainfs ef 
s'exprime par leur bouche. Les sainfs ne sonf pas des individus, ce sonf des per- 
sonnes. La diffdrence n'esf pas seulemenf fhdorique : lorsqu'un homme esf vd- 
rifable, nofre humanifd fouf enfiere en esf agrandie. Nous voyons donc en la 
personne du sainf celui que nous souhaifons fous devenir ef, puisqu'il a rdussi, 
fous peuvenf rdussir. Lorsqu'on voif un homme sainf, on se senf efre en lui. Il 
nous emmene avec lui ef nous mene un peu plus loin^

C'esf d'ailleurs le principe de Eunanimitd posd a la base de la vie ef de l'ex- 
pdrience eccldsiales, du vdcu ef de la parficipafion (μέθεξις) a l'expdrience de la 
Rdvdlafion au cours des siecles, qui a dfd refenu dans les synodes de l'Eglise pri- 
mifive ef ancienne comme le crifere ddcisif des ddcisions synodales (Synode 
aposfolique de Jdrusalem; Acfes 15, 2511). Ceffe prafique dfaif en usage au cours 
des frois premiers siecles. Il esf remarquable que les Conciles qui se sonf fenus 
des l'dpoque de sainf Cyprien (3e siecle) semblenf bien avoir dfd rdgis par le 
principe d'unanimitd. Or, on voif bien ddveloppdes une praxis ef une fradifion 
de l'unanimifd synodale qui onf durd perfinemmenf frois siecles, c'esf-a-dire du 
Synode aposfolique de Jdrusalem (49) jusqu'au moins au Concile local d'Anfio- 
che (341)12, au cours du 4e siecle.

C'esf ndanmoins a parfir du 4e siecle que ceffe rdalifd eccldsiale esf modifide 
avanf de prendre une aufre forme ou plufof un aufre confenu. En effef, les ca
nons du 4e siecle, donf nous pourrions nous servir pour l'dfude de ce probleme,

11. Dans sa ddcision finale et dpitre aux Chrdtiens d'Antioche (15, 22-35), le Synode 
apostolique ddclare : «[^], εδοξεν ημΐν γενομένοις άμοθημαδάν, [^]» («[-], apres nous etre 
tous ensemble, nous avons ddcidd a Lunanimitd, [^]» [15, 25]); soulignd par nous.

12. Voir infra.
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refletent le passage -e t  cela apres la victoire de Constantin Ier et apres la date- 
charniere de l'Edit de Milan (313)- de l'unanimite synodale a la majorite syno- 
dale. Ce sont le 6e canon du Ier Concile ^cum enique de Nicee (325) et le 19e ca
non du Concile local d'Antioche (341). Ce qui est fort interessant c'est que ce 
meme Concile local d'Antioche confirme aussi bien l'unanimite synodale [pour 
des raisons dogmatiques] (canon 15: «j.^j, que tous les eveques de l'eparchie 
ont ete unanimes a porter un jugement») que la majorite synodale [pour des rai
sons ecclesio-canoniques] (canon 19: que l'on observe le vote de la maz'o-
rite»), fait qui reflete justement la transformation intervenue au cours du 4e sie- 
cle. Cela etant dit, ce n'est pas le principe d^unanimite, qui demeure un critere 
canonique dans le cadre de la prise des decisions synodales, qui doit etre exami
ne ici, mais, au contraire, c'est le principe de majorite, qui doit etre examine et 
analyse en priorite.

Tout d'abord, le texte du 6̂  canon du Ier Concile ^cum enique de Nicee (325) 
parlant de l'election des eveques, in fine, est ainsi congu:

« [ .] .  D 'autre part, l'election episcopale ayant ete faite en commun avec dis- 
cernement et d'une maniere conforme au canon ecclesiastique, meme si 
deux ou trois font de l'opposition par p u r esprit de contradiction, que l'on 
observe le vote de la ma/'orite [κρατείτω η των πλείόνων „ηφος]».

Le deuxieme canon, que nous devons egalement examiner ici, fait alors un 
pas en avant en direction du renforcement du pouvoir du Synode. Le 19e canon 
du Concile local d'Antioche (341) renvoie egalement a une raison ecclesio-ca- 
nonique, aux elections et aux consecrations des eveques qui apparaissent lies a 
la formation de l'institution synodale. Nous lisons dans ce canon:

«Un eveque ne peut etre elu sans synode et sans la presence de l'eveque me- 
tropolitain de l'eparchie ; en plus de la presence indispensable de celui-ci, il 
est en tout cas necessaire que soient presents tous les eveques co-celebrants
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13. P.-P. JOANNOU, Dicjpline generale antique (IVe-INe siecles). Les Canons des Conciles 
oecumeniques (IIe-IXe siecles), edition cri tique du texte grec, version latine et traduction 
frangaise, [Pontificia Commissione per !a Redazione de! Codice di Diritto Canonico Orienta^e], 
Fonti fascicolo IX, t. I, 1, Grottaferrata (Rome), Tipografia Italo-Orientale "S. NHo", 1962, p. 28
29 (triFngue). De meme, voir a ce propos, les commentaires des canonistes byzantins J. Zonaras, 
Th. Balsalon et Al. Aristene, dans G. A. RHALLIS - M. POTLIS, Syntagma des saints Canons 
[Recued de canons], t. II, Athenes, 1852 [Athenes, ed. Grigoris, 21992], p. 128-131 (en grec).
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de l'eparchie, que l'eveque metropolitain aura convoques par lettre. Si tous 
viennent, ce sera pour le mieux ; si cela est difficile, il faut absolument que 
la majorite des eveques soit presente ou qu'elle envoie par ecrit son assenti- 
ment a la consecration en sorte que la chirotonie ait lieu soit en presence de 
la majorite soit avec son approbation ecrite. Si l'on contrevient a cette or- 
donnance, la chirotonie n 'aura aucune valeur. Si, au contraire, tout se passe 
selon cette ordonnance, et que quelques-uns s'y opposent par esprit de 
contradiction, que l'on observe le vote de la maj'orϊtd [κρατεΐν την των 
πλείόνων „ήφον]»14.

Dans le 6e canon du Ier Concile oscumenique de Nicee ainsi que dans le 19e 
canon du Concile local d'Antioche, c'est donc bien du principe de maj'oritd qu'il 
est fait mention pour des questions ecclesio-canoniques, mais uniquement a ti- 
tre de recours ultime, et a la condition que les mobiles des opposants soient bas 
et interesses. Sinon, les Conciles/Synodes, prenant leurs decisions a la majorite, 
et non a l'unanimite,peuvent voir leur autorite contestee, a moins qu'il ne soit 
prouve, ainsi que le prevoit le 19e canon d'Antioche, que la minorite a agi en rai
son d'une "querelle particuliere". Autrement dit, c'est a partir du 4e siecle que 
l'Eglise "devient", petit a petit, plus ^  "ma/'orito-cratique" ou plus ^  "arithmo- 
cratique", et donc plus ^demo-cratique !^ , fait qui constitue, en deux mots, un 
glissement ontologique.^

En effet, «si nous comparons le 19e canon d'Antioche au 4e canon du Ier 
Concile oecumenique, qui fait egalement reference aux elections et aux chiroto- 
nies des eveques, il apparait clairement que le canon d'Antioche constitue, avec 
une hesitation notable, un pas en direction du renforcement du pouvoir du Sy- 
node au detriment de l'Eglise locale. Ce pas important consiste en l'introduc- 
tion (pour la premiere fois?) du principe de maj'oritd dans l'institution synoda- 
le. Ce principe souleve de sdrieux problemes eccidsioiogiques, parce qu'il sous- 
entend que la quantitd est un critere ddcisif de l'unite de i'Egiise, ce qui va a

14. P.-P. JOANNOU, Dϊsαpiϊne gdndraie antique (IVe-IAe sϊecies). Les Canons des Synodes 
Particuliers, edition critique du texte grec, version latine et traduction frangaise, [Pontificia 
Commissione per !a Redazione de! Codifice di Diritto Canonico Orienta^e], Fonti fascicolo IX, 
t. I, 2, Grottaferrata (Rome), Tipografia Ita^o-Orienta^e "S. NHo", 1962, p. 119 (trihngue). De 
meme, voir a ce propos, les commentaires des canonistes byzantins J. Zonaras, Th. Balsalon et 
Al. Aristene, dans G. A. RHALLIS - M. POTLIS, Syntagma des saints Canons[Recueil de canons], 
t. III, Athenes, 1853 [Athenes, ed. Grigoris, 21992], p. 160-162 (en grec).
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Pen contre du caractere (''dthos") de PEcciesioiogie ancienne (il est tres proba
ble qu'a cette dpoque, les heretiques dtaient ma/'oritaires). Le principe de ma/'o- 
ritd, qui se trouve a la base du droit secuiier des rdgimes ddmocratiques, risque 
de transformer Pinstitution syuodale en une institution purem ent juridique; c'esf 
la raison pour laquelle il n'avaif pas dfd appliqud dans les synodes de l'Eglise an
cienne, sauf lorsque foufes les fenfafives de parvenir a l'unanimifd s'dfaienf avd- 
rdes infrucfueuses»15. C'esf le meme probleme qui esf posd de nos jours par l'in- 
sisfance que meffenf cerfaines Eglises pafriarcales ou aufocdphales orfhodoxes 
sur le nombre des fideies pour revendiquer par la suife soif des droifs de prdsdan- 
ce dans la faxis canonique de l'Eglise soif des droifs de responsabilifd au sein de 
la "Diaspora" orfhodoxe. [Cf. le "Myfhe des grands ef des pefifs"^].

De meme, en raison de ceffe alfdrafion ef de cef amendemenf des ddcisions 
synodales, qui porfenf gravemenf affeinfe a l'onfologie du corps eccldsial, sainf 
Jdrome a dfd amend a aborder la quesfion de l'absence du principe de Punani- 
mite ef ddplore que l'Eglise aif dfd confrainfe de recourir au principe de la ma
jorifd qu'il considdraif comme une chufe ef une sdcularisafion. «Si pour quel- 
qu'un les Ecrifures n'dfaienf pas suffisanfes, l'accord unanime des fous seraif un 
commandemenf des plus imporfanfs»16. Le principe de la majorifd, bien qu'il 
soif gdndralemenf admis dans une socidfd de droif ef -pour ainsi dire- demo- 
crafique,re sfe  du poinf de vue fhdologique a l'origine d'une rupfure de l'unifd 
enfre les hommes ef de l'unifd de l'ensemble de l'Humanifd. Sainf Jdrome pro
pose donc de revenir a l'unanimite conciiiaire (ομοθημία, ομογνωμία) -le  
«ομοθημαόόν» [uno animo, coPecti in unum] des Ecrifures17- , qui, elle, renvoie 
a l'unifd onfologique.

De plus, «les synodes qui exprimenf l'unanimifd ef la communion de tous les 
dveques "rdpandus a fravers fouf l'univers"18, jouissenf d'une validifd ef d'une
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15. J. D. ZIZIOULAS, "Ό ουνοδιχός θεομάς: Ίοτοριχά, έχχληοίολογίχά χαί χανονιχά προ
βλήματα" [L'institution synodale: problemes historiques, ecctdsiotogiques et canoniques], in E- 
μι^τιχόν αφιέρωμα εις τόν Μι^τροποϊίτι^ν Είτρους Βαρνά,αν ["Mdlanges en Phonneur du 
Mdtropolte Barnabd de Xi'tros"], Athenes, 1980, p. 176. De meme, IDEM, "L'institution 
synodale. Problemes historiques, ecctdsiotogiques et canoniques", in Istina, t. 47, n° 1 (2002), p. 
28-29 ; soulignd par nous.

16. Voir Encyclopddie religieuse ef morale, enfrde "Sainf Jdrome-Enseignemenf", f. 6, 
Afhenes 1965, col. 848.

17. Le mof liffdralemenf signifie «d'un commun accord», «fous ensemble», «d'un seul coeur». 
Voir Actes 1, 14α 2, 46α 4, 24α 5, 12α 7, 57α 8, 6α 12, 20α 15, 25α 18, 12α 19, 29, et Rm 15, 6.
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autorite supremes, etant donne que ces Conciles/Synodes ont ete finalement ap- 
prouves par le "Amen" du peuple de Dieu. C'est de cette maniere que l'institu- 
tion synodale pourra retourner a sa source, qui est aussi la source et l'expression 
ultime de toute l'unite de l'Eglise, c'est-a-dire a la communion eucharistique. 
De meme que, dans la divine Bucharistie, le "Amen" du peuple de Dieu se trou- 
ve parmi les conditions sine qua non definissant la substance ecclesiologique des 
actes celebres (pour les Orthodoxes, il n'est pas permis que la divine Bucharis- 
tie soit celebree par le pretre seul), de meme dans le systeme synodal, le consen- 
tement catholique du peuple est indispensable. Il faut cependant souligner que 
l'autorite et la validite des decisions et des actes synodaux ne prennent pas leur 
source dans le peuple (comme il advient dans la democratie), mais en Dieu par 
l'intermediaire des eveques, dans la communion de l'Eglise»19.

* * * * *

Voila donc quelques mots concernant le rapport existant entre la democra- 
tie et l 'ecclesialite, qui peut etre un critere manifestement flagrant pour notre 
mode de participation (methexis) a l'dvdnement unique de la vie ecclesiale. Il 
serait neanmoins interessant que nous puissions consacrer un bon moment pour 
aborder deux autres aspects qui vont finalement de pair et dans le meme sens 
que ce que nous venons d'examiner. Il s'agit, d'une part, "de la democratie et de 
l'amour" et, d'autre part, "de la democratie et de la vie monastique". Aborder 
ces deux aspects revient a aborder la question de la democratie et de la .m o r t ;  
au trem ent dit, il s'agit des questions de la confirmation absolue de la vie apres 
la chute (πτωτίκή) d'une part, et de la transcendance voulue et volontaire de 
cette chute et de la mort d'autre p a r t .

L a  c a n o n ic ite  de  la  synodalite

Voyons a present comment fonctionne la synodalite de l'unanimite dans ses 
differentes manifestations, en opposition a la synodalite de la majorite. Bn de

18. Cf. la norme canonique analogue concernant fEgFse dans les canons 57 du Concde local 
de Carthage (419), et 56 du Quinisexte Conche oscumenique in Trullo (691); reference ajoutee 
par nous.

19. J. D. ZIZIOULAS, ibidem, ["Melanges.."], p. 182, et note 41. De meme, ibidem, ["Istina"], 
p. 35, et note 41 ; souligne par nous.
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hors de la vision apostolique biblique de «ceux ayant l'esprit du C hrist^»20, il 
est, dans le contexte de la meme "epoque d'unanimite ecclesiale", un Concile 
qui peut nous servir d'exemple, le Concile local de Sardique (343). Le president 
de ce Concile, l'eveque Hosius de Cordoue, communiqua, dans sa parole [«L'e- 
veque Hosius dit^»], une expdrience eccidsiaie que les eveques conciliaires par
ticipants partagerent et vecurent en commun, de sorte que la parole formulee 
par lui se cristallisa et devint un canon de portee universelle pour toute l'Egli- 
se.

De plus, la syπodaiitd, comme l'on a vu plus haut, terme grec pour concilia- 
rite,p rovien t du terme ecclesio-canonique synode,derive  du verbe «synodevo- 
ουνοδεήω», accompagner, «faire ensemble le meme cheminement» dans une 
identique demarche, avec une double perspective, «la meme tentative de com- 
munier avec le Dieu trinitaire et entre nous». Le terme designe, par consequent, 
l'assemblee (locale ou plus large) des Eveques (le commun des Eveques21, syno- 
dus episcoporum), qui se reunissent, dans la perspective de consensus, en vue 
d'examiner, de maniere canonique, des questions concernant le corps ecclesial, 
concernant donc la reception soteriologique de la Creation entiere et de sa re
ference ontologique, en Christ et, a travers l'Esprit Saint, en Dieu le Pere. Le 
«Synode local» (provincial, metropolitain, archiepiscopal et patriarcal) consti- 
tue ainsi une institution fondamentale et primitive, constitutive de la vie de l'E- 
glise. Il provient et se fonde sur le principe de la synodaiitd - e t  non pas de la 
coiiecdvitd- et se reunit pour favoriser l'unite et la communion des Eglises lo
cales. Par ailleurs, le Concile mcumenique, contrairement au Synode local, ne 
constitue pas une institution, mais un dvdnement conciliaire exceptionnel de 
«l'Eglise repandue a travers tout l'univers»22, convoque pour decider de ques
tions relatives au dogme, a la vie canonique/pastorale et a la taxis administrati
ve. Enfin, l'ensemble des Eveques en synode ou la synaxe des Eveques en syno
de, le «commun des Eveques» (le synodus episcoporum) de l'Eglise patriarcale, 
autocephale ou metropolitaine [du systeme metropolitain] peut etre designe 
par le terme de «Synode» -[en  assemblee pleniere, quorum], ou de «Hierar- 
chie» (statut synodal)- et non pas par celui -qui est inconnu dans la tradition
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20. Rm 11, 34.
21. Canon 5/Ier.
22. Voir canon 57 du Conciie iocai de Carthage (419); cf. canon 56 du Quinisexte Conciie 

oecumenique in Trullo (691).
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canonique orfhodoxe- de «episcopatus», dfanf ddsignanf un nombre de person
nel individuePes ef n'dfanf pas ainsi un ferme conciPaire, qui ddsigne un corps 
de personnaPtes corporatives et recapituiatives. [Dans les fexfes canoniques, 
nous renconfrons la fameuse expression canonique «les vdndrables Eveques de 
toute la terre»23, qui n 'a aucun rapporf avec le ferme d'episcopatus (sic)].

C o n c lu sio n s

TParcAdfype de  la  synodalifd

Cerfains dironf qu'a nofre dpoque, dpoque ddciddmenf de synodaPte de la 
majorite, une synodaPte de Punanimite seraif un docdfisme pur ef une ufopie 
parfaife. Peuf-efre, par les femps qui courenf, leurs objections sonf-elles fon- 
ddes. Toufefois, lorsqu'on examine la synodalifd ef ses variafions de maniere 
diachronique, depuis sa naissance hisforique a l'dpoque aposfolique jusqu'a au- 
jourd'hui, on consfafe que ce docetisme apparent consfifuaif, pour l'Eglise pri- 
mifive, la forme archdfypale de la synodalifd dans son expression bidimension- 
nelle, fandis que la synodalifd majorifaire acfuelle, que l'on pourraif aussi nom- 
mer monarchie conciliaire collecfive, ou encore monarchie aufhenfique conci- 
liaire, felle que ddcrife comme forme d'adminisfrafion ddmocrafique par Thu- 
cydide dans son oeuvre Histoire^^, marque le ddclin de la synodalifd. En d'aufres 
fermes, a une dpoque ou la synodalifd se confracfe ef ddcline, la synodaPte ar- 
chetypale apparaif en effef comme un docdfisme fhdorique. Il esf donc ndces- 
saire de chercher ailleurs les raisons de «l'unanimifd non synodale», ef non dans 
d'dvenfuelles faiblesses sfrucfurelles de l'Eglise, parce qu'Eglise signifie unani- 
mPe, signifie synodaPte ef, enfin, signifie unanimite conciPaire.

Ainsi, nos Eglises dvoluenf ddfinifivemenf en foncfion des impdrafifs de la 
ddmocrafie hisforique, c'esf-a-dire de maniere donisfique, parce qu'elles onf 
perdu leur vision eschafologique a laquelle se sonf subsfifudes des priorifds ri- 
tuaPstes (CathoPques rom ains) confessionnaPstes (Protestants) et ethno-phy-

23. Canon 2/Cyritte.
24. Voir THUCYDIDE, Hί'sto r̂es, 2.65.9 : «[...] έγίγνετά τε λόγω μεν δημοχρατία, εργωδεύπό 

τοϋ πρώτου άνδρός αρχή».

1 6 7



idtiques (Orthodoxes), en un mot, des prioritds cuituraiistes22 exclusivement au 
service de necessites historiques.

Cette mentalite contribue, entre autres, a chasser l'esprit prophetique des 
Eglises ou, comme dit le Psalmiste, «les hommes pieux disparaissent»26. Or cet 
esprit a toujours ete le garant de la vision eschatologique de l'Eglise. Cepen- 
dant, ceci est une autre grande question qui ne concerne pas notre sujet, bien 
que l'esprit prophetique soit en relation directe avec la synodalite. Je me 
contenterai de rappeler ici la superiorite de la parole biblique: «Les esprits des 
prophetes sont soumis aux prophetes, car Dieu n'est pas un Dieu de desordre»27. 
Cela a constitue la base et le principe de la synodalite.
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P o stface

En bref, a partir du 4e siecle, plus precisement a partir de 313, annee de l'e- 
dit de Milan dont, cette annee, nous celebrons les 1700 ans, on constate une de
rive dans l'evolution conciliaire de l'Eglise. Cette derive est due a la decision des 
Conciles de ne plus prendre leurs decisions dogmatiques et canoniques a l'una- 
nimitd, comme il etait de coutume depuis le Concile apostolique de Jerusalem 
(49) jusqu'en 341, mais de les prendre a la maj'oritd des voix. Aujourd'hui, la 
pratique d'une forme democratique donisdque aux depens de la synodalite et de 
l'ecclesialite est un fait accompli. Cela cree une habitude [un prurigo] au sein de 
la procedure synodale, et les Eglises territoriales m ettent tres souvent en avant 
des arguments de quantite numerique, lesquels fondent a leur tour, le principe 
de la majorite, comme le seul existant. Remarquons ici qu'il s'agit peut-etre de 
la plus grande derive ou alteration que l'Eglise ait subie au niveau ontologique 
a travers les siecles. C'est ainsi que nous avons un retrecissement de la synoda-

25. Voir, a ce propos, Archim. Grigorios D. PAPATHOMAS, "Au temps de ia post-ecc^dsia îtd. 
La naissance de la modernite post-ecclesiologique : de l'Eglise une aux nombreuses Eglises, de 
ia dispersion de PEghse a Paneantissement du Corps du Christ", in Istina, t. 51, no 1 (2006), p. 
64-84, in Xanon, vol. 19 (2006), p. 3-21, in Irenikon, t. 79, n° 4 (2006), p. 491-522, ainsi que in 
The Messenger [Londres], n° 1 (2/2007), p. 26-47, in Inter [Ciuj-Napoca], t. II, n° 1-2 (2008), p. 
40-54, et in Derecho y ReAgion [Madrid], vol. III (2008), p. 133-150 (en anglais).
 26. Ps 11, 2.------------

27. 1 Cor. 14, 32-33.
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lite et de l'ecclesialite vers la democratie. Bn effet, ce passage a un mode de 
scrutin democratique a fait que la synodalite a (definitivement?) perdu dans l'- 
Histoire sa specificite [stigma] bidimensionnelle, pour etre remplacee par une 
forme democratique qui, soit dit en passant, est nettement inferieure a la demo- 
cratie des societes civiles et, en fin de compte, est une situation unidimension- 
nelle dechue.
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